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ARTCLE XXVII

Non-paiementt des contributions

Les Pays Membres qui ont plus de deux ans de retarc dans la qerslet
leur contribution financière perdent les avantages at'h r églarisat de

'ys Membre, et en particulier le droit de vote, jusqu'à réguarisaon de

'r situation.

TITRE V

CLAUSES DIVERSES

ARTIcLE XXVIII

Relations avec les autres Organisations internationales

L'Institut établit avec les Institutions spécialisées de l'Organisation des

tiOns Unies et avec les autres organismes internationaux toutes relations

*oPres à assurer une collaboration conforme à leurs fins respectives et à se

'oPres fins.

ARTICLE XXIX

Capacité juridique, privilèges t

L'Institut jouit sur le territoire de chacun des Pays Membres de la pacité

ridique et du statut qui lui sont nécessaires pouraere es cordspaticusers

'r atteindre ses buts, dans les conditions prévues p

ec les Pays Membres intéressés.

ARTICLE XX

Langues officielles

Les langues officielles de l'Institut sont l'angliete rÇas

ARTICLE XXXI

Modifications de la Conventione

1. Les modifications à la présente Convention qui ne portent pas atteinte
X buts fondamentaux de l'Institut et qui n'aggration Par l atonére

ys Membres sont exécutoires dès leur approbaion par la Con

nérale.

2. Les autres modifications, lorsqu elles ont été approu par la Conf
lee Générale, doivent être sounses ui Pays es eu r rasfPays

les deviennent exécutoires après ratifi XXVion par ci-des u s ti ficato

ýnbres (autres que ceux visés par l'r de la date d e ra
I1nbres qui les ont alors ratifiés et, t ultirem et.
r les Pays Membres qui les ratifient divent ê n

3. Dans tous les cas, les projets de modicrix mois a nsm a

Directeur aux Gouvernements des Pays Membres, six mois au mons ant

Ir examen par la Conférence Générale.


